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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Manifestations sportives
Question écrite n° 39267

Texte de la question

Les jeux des iles de l'ocean Indien sont un moment tres attendu par l'ensemble des sportifs des iles de la
commission de l'ocean Indien. Outre l'aspect proprement sportif, ces jeux constituent un axe important de
cooperation regionale, du developpement des echanges et du rayonnement de la francophonie. Or, aujourd'hui
ces rencontres sportives sont remises en question. Un probleme de repartition de l'enveloppe attribuee contrarie
leur organisation. Il est donc primordial de remedier a ce probleme le plus rapidement possible. Il en va de la
tenue de cette manifestation sportive, conviviale et symbolique pour cette partie du monde. C'est la raison pour
laquelle, M. Andre-Maurice Pihouee attire tout particulierement l'attention de M. le ministre delegue a la
jeunesse et aux sports afin qu'il prenne toutes les dispositions necessaires pour permettre l'organisation des
jeux des iles de l'ocean Indien.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports
sur les jeux des Iles de l'ocean Indien qui devaient se tenir en 1997 a la Reunion. L'organisation des ces jeux
soutenus par le ministere de la jeunesse et de sports ne s'etant pas revelee possible en 1997, les responsables
du comite ont propose un report de cette manifestation en 1998, a une date qui n'est pas a ce jour encore
arretee. Bien evidemment, l'Etat et notamment le ministere de la jeunesse et des sports, apporteront leur
contribution pour permettre la tenue de cette cinquieme edition des jeux des Iles de l'ocean Indien.
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